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Auteuil le  A 

commissaire enquêteur:  

enquete-publique-urbanisme@noisyleroi.fr 
 

Objet : Remarques de l'association JADE sur le projet de mise en compatibilité du PLU 
 

 
M le commissaire enquêteur 
 
Notre groupement d'association JADE agréée sur le département des Yvelines regroupe 25 associations, 
dont l'association de Noisy le Roi. Nous organisons des Conseils d'Administration environ tous les mois 
et chaque association nous expose les problématiques auxquelles elles sont confrontées. 
Nous avons donc découvert ce projet d'évolution du PLU de Noisy le Roi relatif à la transformation d'une 
zone d'activité (AUJ) en zone mixte d'activité et dans ce projet rendant possible l'implantation de 
logements. 
 

 
Fig 1 : contexte d'implantation de la zone concernée 

 

Le PLU approuvé le 27/05/2019 
et cette zone Montgolfier classée AUJ 
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Cette zone est soumise à un classement sonore (source géoportail urbanisme) 
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Règlement écrit 

 

 

 

 
 Ce PLU de 2019 exclu les constructions d'habitation 

 
 

Synthèse des éléments applicables par le PLU de 2019 à ces zones AUJ 
Zones concernées par un classement voies bruyantes en raison de la proximité de la RD307 et de la voie 
ferrée "Grande Ceinture Ouest" (GCO). 
Aucune construction d'habitation. 
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Les observations et demandes de JADE 
 
JADE estime que le choix fait par le PLU de 2019 de placer une zone d'activité dans ce secteur était 
judicieux car impacté par des niveaux sonores importants. 
 
Ce projet de conversion en zone mixte (tertiaire et habitat) pose le problème de l'exposition aux bruits 
des résidents. 
 
Le règlement écrit du PLU de 2019 mentionne "des prescriptions acoustiques pourront être demandées 
lors des dépôts de permis de construire". Si ces prescriptions étaient indispensables pour une zone 
tertiaire elles sont encore plus d'actualité pour une zone d'habitation. 
 
- L'évolution de l'environnement acoustique, le tramway 13 : 
 
Or entre le PLU de 2019 et ce projet de révision du PLU, une évolution, probable, de l'environnement 
acoustique est avérée, la ligne "Grande Ceinture Ouest" (GCO) a été remplacée par la ligne "TRAM13" 
mise en service durant l'été 2022. 
Ainsi l'annexe 6 du précédent PLU ne peut plus être une référence car les niveaux sonores peuvent être 
différents. 
 
En effet : la GCO reliait la gare de Saint-Germain-en-Laye-Grande-Ceinture à la gare de Noisy-le-Roi et 
s'arrêtait dans cette dernière gare. 
En 2019 la ligne GCO transportait environ 1500 voyageurs/jour en semaine. 
Le "Tram 13" lui traverse entièrement Noisy et fait la liaison Saint Cyr- Saint Germain en Laye. 
Un tram toutes les 10 minutes aux heures de pointe (7h-9h et 17h-20h) 
Avec un objectif fixé à 21000 voyageurs/jour. 
Le profil de vitesse et les accélérations entre la GCO et ce Tram 13 sont différentes et surtout le tram 13 
est à double sens. 
 

 Pour ces raisons et afin de prescrire aux constructeurs des normes d'environnements sonores 
actualisées, JADE vous demande d'introduire dans vos conclusions notre demande de caractérisation 
acoustique de cette ligne tram 13. 

 

- L'évolution de l'environnement acoustique, la RD307 : 
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Le classification sonore de cette voie à fait l'objet de l'arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 

 En raison de l'évolution du trafic la classification de cette voie est devenue obsolète, JADE vous 
demande d'introduire dans vos conclusions notre demande d'une nouvelle caractérisation acoustique 
de cette RD307 au droit des zones programmées à la construction. 

De plus Noisy le Roi est concernée par les mouvements d'aéronefs de l'aérodrome de St Cyr l'école et les 
cumuls acoustiques doivent être intégrés à la conception des projets d'habitations, car environ 1000 
résidants seront concernés. 

 

Nous vous remercions d'avance de la prise en compte de nos remarques et souhaitons que celles-ci 
soient suivies d'actions concrètes amenant à l'effectivité des caractérisations acoustiques nécessaires à 
la conception des immeubles d'habitation. 
 
Veuillez accepter, Monsieur le commissaire enquêteur, nos sincères salutations 
 
 
 

 
 


